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L’Expert-comptable d’aujourd’hui : de
gardien des chiffres à conseiller stratégique

Marie-France  Pedroni,  co-fondatrice  de  bobbee,  logiciel  de  comptabilité  et  de  gestion
financière conçu pour les cabinets d’expertise-comptable et leurs clients, met en lumière la
transformation profonde que connaît la profession d’expert-comptable, autrefois perçu comme
un simple gardien des chiffres,  mais  qui  occupe aujourd’hui  un rôle  crucial  en tant  que
conseiller stratégique au sein des entreprises.

Le rôle traditionnel du cabinet d’expertise-comptable subit actuellement une transformation profonde.
Autrefois perçu comme un gardien des chiffres, l’expert-comptable d’aujourd’hui se positionne désormais
comme un véritable conseiller stratégique au sein des différentes structures. Cette évolution est le fruit
d’une  conjonction  de  facteurs,  notamment  la  mondialisation  des  marchés,  l’avènement
des nouvelles technologies telle que l’IA, mais aussi l’évolution des attentes des différents acteurs que
sont les équipes (les collaborateurs), les clients (les chefs d’entreprise) et les partenaires (banquiers,
confrères,  notaires,  avocats  …).  Dans  ce  contexte,  imaginons  de  reconstituer  un  portrait-robot  de
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l’Expert-comptable d’aujourd’hui.

En plus d’être le garant de la conformité réglementaire, l’expert-comptable d’aujourd’hui doit compléter
son expertise par une polyvalence de services complémentaires :

Maitrise parfaite des technologies

Avec l’essor des technologies de l’information, la collecte et l’analyse des données financières sont
devenues des tâches automatisées, libérant ainsi du temps et des ressources pour des activités à plus
forte valeur ajoutée : néanmoins il s’agit de savoir que ces nouvelles technos existent, de les comprendre
pour les mettre en place de façon intelligente au sein du cabinet. L’objectif n’est pas d’empiler des outils
ou des solutions mais de savoir les combiner et d’organiser les procédures du cabinet pour y trouver des
bénéfices.

Assurer la formation

Comprendre, mettre en place puis former : former ses équipes mais aussi former ses clients. L’utilisation
des outils modernes ne peut pas fonctionner de façon idoine avec des procédures traditionnelles (celles
qui ont pourtant fonctionnées pendant plus de 30 ans !!). Tout doit être reconstruit. Le passage d’une
organisation traditionnelle à une organisation d’aujourd’hui doit être expliqué aux usagers que sont les
collaborateurs et les clients.

La conduite du changement est un élément fondamental dans la réussite de l’expert-comptable dans sa
transition et il ne doit pas adhérer seul, il doit en devenir la locomotive.

Du reporting financier à l’analyse stratégique

Historiquement, le rôle principal de l’expert-comptable était de produire des états financiers précis et
conformes aux normes comptables en vigueur. Avec la maitrise des nouvelles technos et la mise en place
d’outils de reporting en temps réel, il est désormais en mesure de se concentrer sur l’analyse approfondie
des  chiffres,  en  fournissant  des  «  insights  »  stratégiques  cruciaux  pour  la  prise  de  décisions
éclairées. L’objectif n’est donc plus de produire des déclarations fiscales, en ne se concentrant que sur
une  obligation  fiscale,  mais  d’aller  beaucoup  plus  loin  dans  l’analyse  des  données  au  service
désormais, non plus de l’administration fiscale, mais de son client, le chef d’entreprise.

Anticipation et gestion des risques

Dans un environnement complexe et bouleversé de plus en plus imprévisible et incertain, la capacité à
anticiper et à gérer les risques est cruciale pour la réussite d’une entreprise. En sa qualité de conseiller
stratégique, l’expert-comptable est chargé d’identifier, d’évaluer et de surveiller les risques financiers,
fiscaux et réglementaires auxquels l’entreprise est confrontée, sans oublier les risques nouveaux en
liaison avec la cybercriminalité et qui peuvent être très significatifs.  En mettant en place des systèmes
de  contrôle  internes  robustes  et  en  fournissant  des  recommandations  stratégiques,  il  contribue  à
minimiser les risques et à protéger les intérêts de son client.
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Data analyste

La donnée est désormais l’or noire. Qui mieux que l’expert-comptable peut se prévaloir de détenir la data
des entreprises ? La collecter au bon format, la trier, la stocker puis l’analyser, la tordre intelligemment
au service de son client, toujours avec pour objectif de lui fournir des éléments et des conclusions
majeures sur son activité, est un axe de développement dans les cabinets aujourd’hui.

Conseiller stratégique : un partenaire clé pour les clients

En tant  que conseiller  stratégique,  l’expert-comptable est  en mesure d’identifier  les  tendances,  les
opportunités et  les risques qui  peuvent influencer la performance future de son client.  Ce rôle de
conseiller  stratégique  lui  confère  l’obligation  d’apporter  plus  de  valeur  et  d’utilité  à  son  rôle  de
conseiller. Les clients souhaitent être accompagnés mais surtout être écoutés et rassurés avec la capacite
de personnaliser la relation de confiance qui existe entre le professionnel et son client.

En conclusion, l’expert-comptable d’aujourd’hui ne se contente plus de manipuler des chiffres, il est
devenu un partenaire stratégique indispensable pour la direction et les parties prenantes de l’entreprise.
Grâce à son expertise financière, à son analyse stratégique et à sa capacité à anticiper les défis à
venir,  il  joue un rôle essentiel dans la gestion et la croissance des entreprises modernes. L’expert-
comptable  d’aujourd’hui  est  un professionnel  polyvalent  et  stratégique qui  offre  bien plus  que des
services comptables traditionnels, en apportant une valeur ajoutée significative à ses clients.

Marie-France Pedroni, co-fondatrice de bobbee
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« La digitalisation des experts-comptables :
au-delà des apparences, priorité à
l’efficacité »
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Marie-France  Pedroni,  expert-comptable  et  commissaire  aux  comptes,  fondatrice  de  la
plateforme Bobbee* en 2019, évoque les dérives de l’accumulation des outils  numériques.
Souvent l’efficacité passe par la simplicité.

«  L’heure  est  à  la  digitalisation  et  les  experts-comptables  ont  bien  compris  l’importance  de  cette
transition inéluctable. Le dernier congrès de l’OEC à Montpelier n’a cessé d’évoquer cette révolution
industrielle et les messages ont été entendus. Cependant, le constat qui s’impose est que la démarche
digitale, si elle n’est pas menée de manière réfléchie et cohérente, peut rapidement se transformer en
bricolage. »

« La tentation est grande d’empiler une multitude d’outils, de logiciels de comptabilité ou de
gestion et de technologies au nom de la modernité. »

« La tentation est grande d’empiler une multitude d’outils, de logiciels de comptabilité ou de gestion et
de technologies au nom de la modernité. Cette approche s’avère non seulement onéreuse, mais aussi
contre-productive.  Plus  d’outils  ne  signifie  pas  nécessairement  plus  d’efficacité  et  l’illusion  d’une
transformation numérique peut rapidement se dissiper, laissant place à une réalité décevante. C’est une
erreur de conserver au sein des cabinets les mêmes pratiques et les mêmes process avec l’arrivée du
numérique. Il est fondamental de réorganiser les systèmes d’information. »

« Les flux de données arrivent désormais de plusieurs canaux et sous différentes formes. Les procédures
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au sein des cabinets doivent être repensées en conséquence, la formation des équipes adaptée et la
communication auprès des clients  différente.  Les experts-comptables doivent  adopter une approche
stratégique et réfléchie dans leur transition numérique. Plutôt que d’accumuler des outils sans réflexion,
il est crucial de définir des objectifs clairs et de choisir la solution comptable qui répond spécifiquement à
leur attente. »

« La simplicité est souvent synonyme d’efficacité. »

Attention au risque de fardeau numérique
« Le coût de multiples outils (outil comptable, logiciel de facturation électronique, de note de frais, de
gestion prévisionnelle, de reporting …) peut rapidement devenir un fardeau financier. En investissant de
manière  judicieuse  dans  des  solutions  intégrées  et  collaboratives,  les  experts-comptables  peuvent
optimiser leur productivité tout en minimisant les coûts inutiles.  De plus,  la  simplicité est  souvent
synonyme d’efficacité. Un écosystème numérique trop complexe peut entraîner des erreurs, des retards
et une perte de temps précieux. En adoptant une approche simplifiée, axée sur des solutions cohérentes
et conviviales, les cabinets d’expertise comptable peuvent maximiser leur rendement tout en garantissant
une transition en douceur et réussie. »

« En conclusion, la digitalisation ne doit pas être perçue comme une simple accumulation d’outils, mais
plutôt comme une opportunité stratégique de transformer en profondeur les pratiques professionnelles.
En faisant preuve de discernement dans le choix des technologies, en privilégiant la simplicité et en
concentrant les efforts sur des objectifs clairs, il sera véritablement possible d’embrasser l’ère numérique
de manière efficiente et pérenne. »

*Bobbee est une plateforme de production comptable et de gestion financière tout-en-un, conçue pour les
cabinets d’expertise-comptable et leurs clients proposant des solutions intégrées et automatisées.

Le Pontet : Jean-Yves Harasse reprend le
cabinet d’expertise-comptable Achard
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Le cabinet d’expertise-comptable Achard, installé au 3 Place Joseph Thomas au Pontet et tenu
par Philippe Achard depuis 2004,  vient d’être repris par Jean-Yves Harasse et  devient un
cabinet ComptaCom.

Installé depuis 2001 sur Avignon, Jean-Yves Harasse reprend la clientèle et les collaborateurs du cabinet
d’expertise-comptable  de  Philippe  Achard.  L’équipe,  connue  pour  sa  proximité  et  son  expertise,
continuera d’assurer des services comptables de qualité.

Cette transition marque un nouveau chapitre pour le cabinet. Jean-Yves Harasse s’engage à maintenir un
service  clientèle  de  haute  qualité,  grâce  à  une  connaissance  approfondie  du  marché  local  et  une
approche personnalisée.

V.A.

Les experts-comptables de Paca prêtent
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serment

70  nouveaux  experts-comptables  viennent  de  prêter  serment  à  l’occasion  de  l’assemblée
générale du Conseil régional de l’Ordre des experts-comptables Provence Alpes Côte d’Azur qui
vient de se tenir à Marseille. Parmi eux : 5 Vauclusiens.

70 nouveaux professionnels inscrits au tableau de l’ordre des experts-comptables de Provence-Alpes-Côte
d’Azur viennent d’officiellement de prêter serment lors de l’assemblée générale du Conseil régional de
l’Ordre  des  experts-comptables  Provence-Alpes-Côte  d’Azur  (Croec  Paca).  Parmi  eux  figurent  5
Vauclusiens : Carole Beau-Beverini, Asmae Bouchnafa, Sabine Buravand Zoppi, David Parades et Roxane
Vernhes. Ces derniers rejoignent les 2 332 experts-comptables de la région.
Ils ont tous prêté serment devant leurs familles, leurs pairs et Catherine Brigant, directrice régionale des
Finances Publiques et marraine de la promotion, du cru 2022 lors d’une cérémonie solennelle qui s’est
tenue à Marseille.
Une soirée durant laquelle Roxane Vernhes a reçu le prix Interfimo pour son mémoire sur l’intégration
d’un cabinet comptable de proximité au sein d’un grand groupe alors que Rothna Koeung Kim, expert-
comptable à Aix-en-Provence, s’est aussi vu remettre dans le même temps le prix du meilleur mémoire.

Lire également : (Vidéo) Nicolas Férand : « L’expert-comptable de demain va pouvoir faire son
véritable métier : accompagner le chef d’entreprise. »

Une profession réglementée présentant des garanties de moralité
L’événement a aussi permis à Nicolas Férand, président de l’Ordre, de rappeler les grands principes de
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cette profession réglementée placée sous la tutelle du Ministère de l’Economie, des Finances et du
Budget.
« Acteurs incontournables de la vie économique, les experts-comptables appartiennent à une profession
réglementée  régie  par  l’Ordre  des  experts-comptables  qui  assure  la  défense  de  l’honneur  et  de
l’indépendance  de  la  profession  qu’il  représente,  rappelle  le  Croec  Paca.  Seuls  les  professionnels
titulaires du Diplôme d’Expertise Comptable et présentant des garanties de moralité peuvent procéder à
cette  inscription.  Une  fois  reconnus  experts-comptables,  ils  sont  ensuite  soumis  à  de  nombreuses
obligations : respecter le code de déontologie et les normes professionnelles, faire l’objet de contrôles
réguliers sur leur activité professionnelle ou encore se soumettre à une obligation d’assurance civile
professionnelle. À défaut d’être inscrit au Tableau de l’Ordre, la personne peut être poursuivie au pénal
pour exercice illégal de la profession d’expert-comptable ou pour usurpation du titre. »

« Le recours à un faux comptable et expert-comptable peut conduire au dépôt de bilan. »

Nicolas Férand, président de l’Ordre

« En 2022, le Conseil régional de l’ordre des experts-comptables a enregistré près de 190 signalements,
précise Nicolas Férand. En tant qu’institution représentative de la profession, c’est notre rôle de mettre
en garde les entreprises face à telles pratiques. Le recours à un faux comptable et expert-comptable peut
conduire au dépôt de bilan. »

Les experts-comptables face au défi du recrutement
Actuellement, la profession est également confrontée à de vraies difficultés de recrutements.
« Malgré une offre d’emplois en constante croissance, la profession comptable est confrontée à des
difficultés de recrutement :  manque de collaborateurs sur le marché, manque de connaissance des
métiers existants dans les cabinets ou encore image faussée de leur fonctionnement et des perspectives
d’évolution professionnelle, confirme l’Ordre régional. Pour y faire face et anticiper les besoins sur les
prochaines années consécutivement aux  évolutions des services délivrés, des compétences attendues et
des emplois proposés, le CROEC Paca se mobilise. Il participe à de nombreux évènements tels que des
salons et intervient dans les écoles.  Le CROEC Paca organise régulièrement des réunions avec les
responsables pédagogiques des écoles. Les étudiants sont invités chaque année à participer au congrès
régional. Des conventions de partenariats ont également été signées avec les écoles qui ont pu ainsi
obtenir le label de la profession. »

L.G.

Le Conseil régional de l’Ordre des experts-comptables Provence Alpes Côte d’Azur en chiffres
– 2 332 experts-comptables en Paca
– 2 914 sociétés d’expertise comptable
– 590 experts-comptables stagiaires
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– 10 000 collaborateurs

Entretien avec Olivier Péronnet, président
des Experts-comptables de Justice

A l’occasion du 61e congrès national des experts-comptables de justice qui débute à Lille ce
jeudi 12 octobre, Olivier Péronnet, président de la Compagnie nationale des experts comptables
de justice (CNECJ) depuis bientôt quatre ans, revient sur les enjeux de ces professionnels du
chiffre et du droit qui assistent les magistrats en cas de contentieux.

Comment les professionnels peuvent-ils devenir expert-comptable de justice ?
Olivier Péronnet : « Pour être expert-comptable de justice, il faut donc être inscrit sur une liste de cour
d’appel, éventuellement ensuite, demander à être agréé par la Cour de cassation. Il est nécessaire d’avoir
les  diplômes  requis  et  de  pouvoir  faire  valoir  une  expérience  voire  une  notoriété  au  travers  de
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publications par exemple. La Compagnie regroupe 400 experts-comptables de justice, ce qui en fait la
plus importante compagnie des professionnels du chiffre. Nous sommes constitués de 14 sections – dont
celle d’Amiens, Douai, Reims pour les Hauts-de-France – qui couvrent l’ensemble de la métropole et de
l’Outre-Mer. »

Quelles sont les principales missions de la CNECJ ?
« Elle fait le lien avec l’institution judiciaire. Elle intervient par exemple dans l’instruction des dossiers
d’inscription auprès des cours d’appel et organise des échange avec les magistrats. Elle publie les actes
de ses congrès annuels, et des brochures techniques pour aider les experts mais aussi les parties et leurs
conseils. Elle définit une déontologie pour mettre en œuvre l’obligation d’indépendance et d’objectivité
car la mission de l’expert judiciaire ou de partie vise à donner une information ou un éclairage au juge.
Nous avons créé un institut de formation, CNECJ Formation, qui dispense, au bénéfice des experts-
comptables de justice, de modules de formation qui permettent de se tenir aux meilleurs strandards
professionnels possibles, de suivre l’actualité de la jurisprudence et de s’améliorer sur des techniques sur
diverses  thématiques  de  nos  métiers.  L’audience  de  CNEJC  Formation  a  vocation  à  s’élargir  aux
collaborateurs qui ne sont pas encore experts-comptables de justice ainsi qu’aux avocats ou d’autres
professions. »

«Nous apportons aux parties un processus qui garantit l’égalité des armes au juge»

Sur quels types de contentieux un expert-comptable de justice peut-il être mandaté ?
« C’est très divers. Cela peut être sur l’évaluation de préjudice suite à un sinistre industriel, à une
rupture contractuelle, une pratique anticoncurrentielle… mais aussi sur des contentieux d’évaluation de
conséquences de dommages, contractuels ou civils ou encore des évaluations de droits sociaux, ou encore
des cas de mise en oeuvre de garanties de passif. »
« En clair, nous apportons aux parties un processus qui garantit l’égalité des armes au juge, un éclairage
technique qui lui permet de prendre une décision. »

Du 12 au 14 octobre prochains, vous vous réunissez à Lille autour du thème «La CNECJ : des
experts du chiffre et de l’économie au service de la justice du XXIème siècle». Selon vous, quels
sont les prochains défis de votre profession ?
« Le besoin d’experts du chiffre s’est considérablement accru tant en contentieux que sur des modes
alternatifs de règlement des différends : il y a un réel besoin de tiers de confiance. C’est exactement le
titre de notre congrès :  avoir  une légitimité technique,  une indépendance réelle et  une capacité à
procéder de façon rapide permette de répondre le mieux possible aux besoins de la justice du XXIe siècle.
A Lille, nous allons également faire un point sur le travail technique et les perspectives. Le besoin
d’élaboration d’une doctrine claire est illustré par l’initiative de la cour d’appel de Paris avec les fiches
méthodologiques qui ont une très large diffusion désormais. »
« Nos propres brochures et notre institut de formation visent à animer et relayer celles-ci pour améliorer
l’efficacité et la rapidité de la justice. Notre collaboration est active pour trouver des solutions ; on pense

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


29 mars 2024 |

Ecrit par le 29 mars 2024

https://www.echodumardi.com/tag/expert-comptable/   12/19

à la consultation qui peut permettre de donner plus vite un avis au juge, et de calibrer la mission pour
intervenir dans un délai compatible avec les enjeux du procès. »

«Depuis quelques mois, on observe une accélération des cas de difficultés et de défaut.»

Le digital est-il une solution pour justement, éviter une justice trop longue ?
« Ce qui est certain, c’est que le digital est présent à tous les niveaux, entre les juridictions, les parties,
les experts et les avocats. La plateforme Opalexe, sous l’égide du Ministère de la Justice, permet à tous
de communiquer de façon sécurisée. »
« Cela nous fait gagner du temps, assure une communication non contradictoire et permet de procéder
aux actes judiciaires. En tant qu’experts, nous devons être à la pointe dans l’utilisation de tous les outils
de base de données financières. »

De façon plus générale, quelle est votre vision de la situation économique post-Covid ?
« Suite au Covid, on a pu observer le contentieux des professionnels du tourisme et de la restauration,
avec les assureurs suite aux fermetures pour des raisons administratives. Le nombre de défauts des
entreprises durant cette période s’est réduit, grâce aux aides. En revanche, depuis quelques mois, on
observe une accélération des cas de difficultés et de défaut. »

Quelle réponse pouvez-vous apporter à ces difficultés ?
« Toutes les missions des contentieux dans le cadre de transactions continuent d’être présentes même si
ca s’est ralentit avec l’inflation. Pour les entreprises en difficulté, le mot d’ordre c’est d’aller rapidement
pour faire le bon diagnostic et trouver les solutions adéquates. »

Propos recueillis par Amandine Pinot, La Gazette Nord-Pas-de-Calais pour Réso hebdo éco

Avignon : Aubanel renouvelle son partenariat
avec l’Ordre des experts-comptables
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Pour la sixième année consécutive, à l’initiative du Greta-CFA Vaucluse, le lycée Théodore
Aubanel  a  organisé une rencontre entre ses étudiants et  les  professionnels  de la  gestion
comptabilité. A cette occasion, la convention de partenariat entre l’établissement et l’Ordre des
experts-comptables a été renouvelée.

Ce jeudi 15 juin, les étudiants et apprentis du lycée Théodore Aubanel étaient invités à assister au
renouvellement de la convention de partenariat entre l’établissement et l’Ordre des experts-comptables.
Les  objectifs  de ce partenariat  sont  notamment  d’élargir  les  cabinets  susceptibles  de recruter  des
apprentis  (BTS,  DCG et  DSCG),  d’enrichir  les  structures  d’accueil  de  stage  et  de  développer  les
collaborations permettant d’approfondir les connaissances des étudiants sur le monde de l’entreprise.  

Nicolas Férand, président du Conseil régional de l’Ordre des experts-comptables (CROEC) de PACA et
signataire de la convention, a profité de cette rencontre pour prodiguer quelques conseils aux étudiants
« d’un des meilleurs centres de formation de la région ». « La première des choses est d’être curieux.
Vous pourrez toujours réutiliser vos connaissances sur d’autres dossiers » a-t-il expliqué avant d’évoquer
l’évolution de la profession à laquelle les étudiants seront bientôt confrontés : la réforme de la facture
électronique.

D’élève à professionnel : la boucle est bouclée

La soirée a également permis le témoignage d’anciens élèves du lycée pour lesquels « c’est toujours un
plaisir de revenir à Aubanel ». Plusieurs d’entre eux ont souligné la qualité de la formation proposée

https://www.linkedin.com/company/greta-cfa-vaucluse84/
https://www.linkedin.com/in/th%C3%A9odore-aubanel-51b575233/
https://www.linkedin.com/in/th%C3%A9odore-aubanel-51b575233/
http://www.experts-comptables-paca.fr/
http://www.experts-comptables-paca.fr/
https://www.linkedin.com/in/th%C3%A9odore-aubanel-51b575233/
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https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


29 mars 2024 |

Ecrit par le 29 mars 2024

https://www.echodumardi.com/tag/expert-comptable/   14/19

malgré sa difficulté : « il faut s’accrocher, mais ne lâchez pas, le travail paye toujours ». Pour rappel,
l’établissement propose : un BTS comptabilité et gestion, un diplôme de comptable et de gestion (DCG) et
un diplôme supérieur de comptabilité et gestion (DSCG). Chaque année, près de 150 apprentis sont
formés en comptabilité, de Bac +2 à Bac +5.

La soirée s’est clôturée par un moment de rencontre convivial entre professionnels, partenaires du Greta-
CFA  Vaucluse  et  étudiants.  Au  cours  de  ce  «  speed  meeting  »,  anciens  et  actuels  élèves  de
l’établissement ont pu échanger sous le regard de leurs professeurs, pour lesquels le travail semble
accompli : « nos anciens élèves sont venus aujourd’hui en tant que professionnels et cherchent à recruter
nos étudiants. La boucle est bouclée ».

Fiducial Expertise : Sylvain Bernard nommé
directeur général de la région Sud-Est
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A la tête des directions de différents grands groupes depuis plus de 20 ans (Saint-Gobain, Schneider-
Electric, Orange), Sylvain Bernard vient de rejoindre Fiducial en qualité de directeur général de sa
branche expertise comptable de la région Sud-Est. Ce territoire regroupe au total près de 90 agences
dont notamment quatre à Avignon, deux à Orange, deux à Cavaillon, une à Entraigues-sur-la-Sorgue, une
à Apt et une à Pertuis pour le Vaucluse ainsi qu’une à Châteaurenard, une à Saint-Rémy-de-Provence, une
à Bagnols-sur-Cèze et deux à Arles pour le bassin de vie de la cité des papes. Dans la région, le groupe
dispose également d’un effectif de 650 collaborateurs.

« Je suis ravi de rejoindre le groupe Fiducial et de participer à sa forte dynamique actuelle et poursuivre
sa croissance ininterrompue depuis  près  de 50 ans,  indique Sylvain  Bernard.  J’ai  pour  objectif  de
développer les activités du groupe dans la région Sud-Est de la France, qui bénéficie d’un fort potentiel
économique, et d’attirer des talents au sein de nos agences. »

La nomination de Sylvain Bernard intervient parallèlement à celle de deux autres directeurs généraux
(régions Ouest et Nord) et la création d’une direction générale (Région Hauts-de-France et Belux). En
tout,  Fiducial  expertise  compte  désormais  8  directions  générales  régionales.  «  Ces  nominations
concrétisent l’importance de la valeur accordée à l’humain, marqueur fort du Groupe, côté client comme
collaborateur  »,  explique le  groupe créé  en  1970 par  Christian  Latouche,  son fondateur  et  actuel
président.

Leader des services pluridisciplinaires aux entreprises dans les métiers du droit, de l’audit, de l’expertise
comptable, de la banque, du conseil financier, de l’immobilier, de l’informatique, de la sécurité et de
l’équipement du bureau, Fiducial compte 332 000 clients à travers le monde où le groupe dispose de 19
600 collaborateurs répartis dans 78 pays pour un chiffre d’affaires de 1,830 milliard de dollars dont 1,240
milliard d’euros en Europe avec 830 agences et 15 300 collaborateurs.

Avec ‘Allô impôt’ l’ordre des experts-
comptables vous aide à déclarer
gratuitement vos impôts
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Du lundi 22 au vendredi 26 mai prochain, l’ordre des experts-comptables lance l’opération Allô
Impôt. Une initiative placée cette année sous le signe notamment des retraites, des pensions et
du patrimoine immobilier.

Avec ‘Allô impôt’, l’ordre des experts-comptables* accompagne désormais depuis 13 ans les citoyens dans
leurs démarches de déclaration de leurs impôts.

« La mobilisation nationale de nos experts-comptables bénévoles permet chaque année d’accompagner
des milliers de contribuables dans leurs démarches,  explique Cécile de Saint-Michel,  présidente du
Conseil  national  de  l’ordre  des  experts-comptables.  Les  questions  sur  les  pensions,  retraites  et
patrimoniales sont primordiales pour certains de nos appelants. Avec Allô Impôt, au-delà de renseigner,
nous conseillons les contribuables pour leur permettre de déclarer plus sereinement. » 

Comment ça marche ?

Pour trouver les réponses aux questions de fiscalité personnelle les contribuables peuvent se rendre sur
le site www.allo-impot.fr. Ils peuvent aussi appeler le 0 8000 65432 pour échanger avec un expert-
comptable (tous les jours ouvrés de 9h à 18h – nocturnes jusqu’à 21h les mardi 23 et jeudi 25 mai). 

Par  ailleurs,  en  région,  les  experts-comptables  assurent  également  des  permanences  et  offrent  la
possibilité aux contribuables de venir les rencontrer directement.  Les permanences ouvertes seront
indiquées sur le site www.allo-impot.fr.

Spécial retraites, pensions et patrimoine immobilier
Si les experts-comptables répondent à toutes vos questions, cette édition 2023 d’Allô impôt est placée
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plus spécifiquement sous le thème ‘retraites, pensions et patrimoine immobilier’.

Déclaration 2023 : quelles nouveautés pour les séniors ?
En 2023, les changements concernant les séniors sont peu nombreux mais il y en a.
Immobilier : Nouvelle déclaration obligatoire des biens immobiliers en place depuis le 1er janvier.
Inflation : Revalorisation de 5,4 % du barème de l’impôt sur le revenu pour tenir compte de l’inflation. 
Majoration d’une demi-part : Les veufs et veuves de plus de 74 ans dont le conjoint était titulaire de la
carte du combattant au moment de son décès bénéficient également de la majoration d’une demi-part,
quel que soit l’âge auquel le conjoint est décédé.
Crédit d’impôt : Si, en 2022, les contribuables ont bénéficié de l’avance immédiate de crédit d’impôt
pour l’emploi à domicile, le montant perçu au titre de cette avance est prérempli. Ce montant sera ajouté
dans le calcul du solde de l’impôt sur le revenu.

Sans oublier quelques points de vigilance…
Retraites
Déduction possible des cotisations versées à un plan épargne retraite du revenu global dans certaines
limites.
Imposition de l’indemnité de départ à la retraite si celui-ci est volontaire.

Revenus du patrimoine
Déclaration à l’IFI pour les contribuables dotés d’un patrimoine immobilier net taxable supérieur à 1,3
M€.
Choix des frais réel ou microfoncier pour les propriétaires.

Dons aux associations
Attention  également  à  bien  renseigner  les  dons  dans  la  déclaration.  Bien  remplir  sa  déclaration
conditionne le montant de l’avantage fiscal. Il faut donc faire la distinction entre les dons versés :

aux associations qui les utilisent pour venir en aide aux personnes en difficulté. La réduction
d’impôt est de 75 % du montant du don.
aux associations, organismes d’intérêt général et fondations reconnues d’utilité publique. La
réduction d’impôt est alors de 66 % du montant du don.

Les dates limites des déclarations 2023
Ouverture de la déclaration en ligne : 13 avril 2023
La date limite de dépôt des déclarations papier : 22 mai 2023
Trois dates limites pour la déclaration en ligne sont fixées selon le département dans lequel se situe le
domicile au 1er janvier 2023 :

Départements 01 à 19 et non-résidents : 25 mai 2023 (Ardèche et Bouches-du-Rhône),
Départements 20 à 54 : 1er juin 2023 (Gard et Drôme)
Départements 55 à 976 : 8 juin 2023 (Vaucluse).
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L.G.

*L’Ordre des experts-comptables rassemble 21 000 professionnels,  130 000 collaborateurs et 6 000
experts- comptables stagiaires, pour un marché de près de 12 milliards d’euros. Placé sous la tutelle du
ministère de l’Économie,  des Finances et de la Souveraineté industrielle et numérique, l’Ordre des
experts-comptables a pour rôle d’assurer la représentation, la promotion, et le développement de la
profession française d’expert-comptable. Il veille, par ailleurs, au respect de la déontologie, de la qualité
et de la discipline professionnelle.

Adezio : tout savoir sur la loi de finances
pour 2023

Le mardi 28 février prochain, le groupe d’expertise comptable, de conseil et d’audit Adezio organise un
nouveau ‘Rendez-vous du mardi’ dans son cabinet du Pontet. Ce rendez-vous, animé par les experts-
comptables d’Adezio, portera sur la loi de finances pour 2023 et sur les actualités fiscales.

Plusieurs sujets seront abordés lors de cet événement tels que l’impôt sur le revenu, les investissements
immobiliers,  les  aides  pour  faire  face  à  la  crise  énergétique,  l’accompagnement  à  la  transition
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énergétique, les impôts locaux, le régime d’imposition et l’imposition des résultats des entreprises, la
TVA, l’option de l’entreprise individuelle (EI) pour son assimilation à une Entreprise unipersonnelle à
responsabilité limitée (Eurl) et assujettissement à l’impôt sur les sociétés (IS), les crédits d’impôts, la
conservation des documents comptables, ou encore l’actualité sur la gestion des biens immobiliers.

L’inscription à ce rendez-vous du mardi est gratuite mais obligatoire. Pour pouvoir y assister, il suffit de
remplir le formulaire en ligne.

Mardi 28 février. 17h30. 44 Avenue Charles de Gaulle. Le Pontet.

V.A.
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